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Un vendeur 
à votre porte?

Refusez toute sollicitation concernant le chauffage 
ou la climatisation, la décontamination ou l’isolation, 
le financement ou la location à long terme.

PRODUITS ET SERVICES INTERDITS 

Il a d’abord caché son intention de vendre un bien ou un service.

Il vous presse de signer un contrat ou d’effectuer des travaux.

Il refuse de laisser une copie de la soumission ou du contrat 
pour que vous les lisiez tranquillement.

Il n’a pas de permis de commerçant itinérant délivré par l’Office 
de la protection du consommateur.

Il fournit des coordonnées incomplètes.

MÉFIEZ-VOUS DANS CES SITUATIONS

Québec.ca/vente-itinérante


